
LE 

RÉGIME L~~GAL DES MINES 
ET SES LACUNES 

A l'heure où s'élabore le régime auquel seront soumises les mines 
nouvelles qui vont être créées pour l'exploitation des richesses miné
rales de la Campine, il est utile et intéressant de se renseigner sur ce 
qui se passe dans d'autres pays où le même problème a été posé et de 
prêter attention aux idées exprimées dans l'un ou l'autre sens sur ce 
sujet tout d'actualité. 

C'est pour ce motif que les Annales des Mines de Belgique ont 
reproduit, dans la ru brique consacrée à notre nouveau bassin houiller, 
divers documents relatifs aux mines de Prusse et de Hollande et 
qu'elles viennent de reproduire l'étude faite, par M. Van Raemdonck, 
de la loi minière hollandaise; c'est pour ce motif aussi qu'il nous 
paraît opportun de donner ici une analyse et quelques extraits assez 
étendus d'une conférence donnée récemment par M. le professeur 
E. Van der Smissen à la Societé d'economie sociale et qui a été 
publiée dans la livraison de mars i903 de la Revue généi'ale. 
· On a déjà pu voir par les documents parus dans la précédente 
livraison des Annales, quels sont les divers systèmes proposés jusqu'ici 
pour la mise à fruit du «trésor » qui vient d'être découvert dans les 
profondeurs - disons: dans les grandes profondeurs - du sol 
national. 

M. Van der Smissen se déclare « individualiste » et écarte tout 
système d'exploitation par l'État, sous quelque forme que ce soit, 
absolue et entière comme le veulent certains, partielle comme le 
suggèrent d'autres, mitigée par une remise à bail comme on l'a aussi 
proposé. 
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« Je suis de ceux qui pensent, dit-il, que la production par les indi
vidus, associés ou non, agissant a titre privé est conforme a la nature 
des choses et à celle de l'homme, qu'elle seule est féconde parce qu'elle 
seule respecte ces principes dont l'application saine fait les sociétés 
progressives et prospères : la liberté et la responsabilité. 

» A l'État incombent d'autres soins : a lui de gouverner la société, 
de protéger les personnes et leurs droits; et à cette fin a lui le soin de 
définir ces droits. Aux individus la production sociale (1). 

» La substitution de l'État a l'individu dans la fonction économique 
ne se justifie que dans des cas particuliers et a défaut des individus. 
Et l'exception ne trouve pas sa justification dans le cas qui nous 
occupe. Bien au contraire, l'industrie privée est prête à mettre à fruit 
les gisements de la Campine; l'F~tat n'est pas prêt. » 

Mais l'honorable professeur estime que l'octroi des concessions ne 
peut se faire que sous réserve de certaines réformes qu'il importe 
d'introduire dans la législation : 

« A mon sens, écrit-il, le régime des concessions privées doit être 
maintenu et appliqué dans le Limbourg, mais ce régime doit être 
approprié aux idées et aux besoins de notre société et de notre temps. 
Illimitée dans sa durée, la concession doit être révocable, si la pro
priété creée dans l'intérêt public par la loi positive demeure inutilisée 
ou est utilisée au mépris de l'intérêt auquel elle doit l'existence. Le 
contrôle de la cession de la propriété minière aussi doit être organisé, 
et dans le même esprit. 

» Le régime fiscal des concessions doit être remis à l'étude et orga
nisé conformément aux exigences de la science moderne, conformé
ment aux droits d'une société démocratique et progressive. Ainsi 
compris, il donnera barre à l'F~tat sur les exploitants, en temps de 
hauts prix, afin de sauvegarder les intérêts en cause, ceux de la 
consommation domestique, industrielle et d'État. » 

L'un des chapitres du travail que nous analysons est consacré à 
l'examen de la loi de 1810, de ses origines et de sa portée. Nous ne 
nous y arrêterons pas. 

Dans un chapitre suivant l'auteur combat le principe du régime 
domanial. Selon lui, le rôle économique de l'f~tat est tout autre. 

« Qu'est ce qui fait la richesse des nations? La richesse des indi-

(1) «L'ttat aussi a d'autres moyens de fiscalité. A preuve la productivité de la 
douane et de l'accise en Belgique. » 
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vidus. Qu~st-ce qui assure le crédit de l'État? La faculté d'épargne 
des individus, fondèe sur la propriété. 

» Tout cela est frappant en Belgique, où, depuis de nombreuses 
années, l'État emprunte chaque année une cinquantaine de millions, 
sauf lorsqu'il en emprunte cent ou davantage. Or, notre rente. est 
presqu'inconnue à l'ét.ranger: c'est le marché national qui absorbe les 
quantités de titres émises chaque année ... D'où vient cette puissance 
d'absorption du marché? De l'épargne sans cesse grandissan~e. Et 
qu'est-ce qui stimule l'épargne? C'est la protection assurée par les 
institutions du pays aux personnes, au libre développement ·de leur 
activité, à leurs biens lé_gitimement acguis, à la faculté d'en disposer 
à leur gré et d'assurer l'avenir de leur famille. 

» Qu'adviendrait-il si l'on ~oustrayait la production minière future 
du Limbourg, en tout ou en partie, à ces conditions de fécondité? Un 
accroissement de richesse pour l'État ? Le contraire est certain : on 
ferait des mines du Limbourg une source de pertes continues pour la 
collectivité, ori l'fft1.drait celle-ci tributaire de la régie, et le fisc en fin 
compte aurait joué à qui gagne ... perd. 

» J'envisage ici re cas où l'on serait logique, et où l'on domaniali
serait toutes les mines du territqire national. Ce serait la· régie :fiscale 
véritable, amenant à sa suite le règlement du prix du combustible par 
l'État et les mesures douanières appropriées. Les consommateurs de 
tout ordre seràient rendus .tributaires de l'État. Toutes les industries 
seraient menacées, du moins toutes celles qui font un emploi impor
tant de charbon. La ruine de notre pays où les conditions de la pro
duction sont déjà très aléâtoires pour l'industrie, pourrait être le point 
d'aboutissement d'une telle entreprise. Le tarissement des profits 
entraînant la suppression de l'épargne et du placement des épargnes, 
le crédit de !'.État serait atteint au vif. L'État, en fin de compte, par 
un juste retour des choses, pâtirait à son tour. ' 

» Mais, admettons que ce soit là une pure hypothèse. 
» En fait, ce qu'on veut, c'est une exploitation partielle par l'État, 

de quelques charbonnages seulement, c'est-à-dire la concurrence de 
l'État et de l'industrie privée. Assurément c'e~t là une solution boi
teuse. Bien entendu, nous supposons que l'État exploitant ne se coali
sera pas avec les particuliers exploitants, ce qui serait préjudiciable 
directement aux consommateurs, et indirectement à l'État lui-même, 
parce que le fisc pâtit forcément quand la prospérité publique est
ébranlée. Nous supposons que l'État entre en lutte avec les exploi
tations privées, ou, pour employer une expression nioins vive, en 
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concours, en concurrence. Si l'État, qui produit et doit produire plus 
cher que les particuliers, se montre soucieux de favoriser le personnel 
ouvrier par l'organisation du travail et par le taux des salaires, - ses 
bénéfices seront des plus problématiques et le but financier assigné en 
Belgique à l'exploitation par l'État sera manqué. » 

:\I. Van der Smissen écarte ensuite les arguments que les parti
sans de la reprise par l'État tirent ou pourraient tirer des exemples de 
la Hollande et de la Prusse. 

En Hollande, le régime qui vient d'être adopté, n'a nullement fait 
ses preuves encore et, d'ailleurs, il ne l'a été que parce que l'initiative 
privée faisait défaut dans ce pays. 

On pourrait ajouter qu'il l'a été aussi pour écarter l'invasion étran
gère, tant ouvrière que capitaliste, et qu'on s'est plutôt préoccupé en 
Hollande de conjurer les dangers pouvant résulter d'une mise en 
exploitation intensive des richesses minérales que de chercher à retirer 
le plus grand profit possible de ces richesses. 

Quant à la Prusse, les avis diYers exprimés à ce sujet prouvent 
assez qu'il n'est nullement démontré que tout soit pour le mieux dans 
la meilleure des domanialités; ce régime s'est d'ailleurs imposé par 
les circonstances et il se pratique - il est bon de le faire remarquer -
dans des bassins de grande richesse, de facile exploitation et pourvus 
d'une population ounière remarquablement disciplinée. 

L'auteur continue eomme suit: 

« On ne pose pas la question comme il convient de la poser, à mon 
sens, en se demandant si l'État est apte à devenir charbonnier, c'est
à-dire si les fonctionnaires d'flite qui forment le corps des mines 
seraient capables de mener l'exploitation à bien ... L'exploitation 
d'État, même bien conduite, ne servirait pas les int~rêts bien ente~dus 
de la communauté soèiale. Pourquoi? Parce que l'exploitation d'État 
limite d'autant la sphère d'action naturelle des efforts privés, source 
de la richesse publique. 

» Enfin, si ce que l'on veut c'est une expérience en vuè des résultats 
financiers et de l'orientation du placement des petites épargnes, il est 
bien certain qu'il n'y a qu"à laisser faire l'initiative privée. Plus 
rapidement que l'État elle mènera l'e~périence à bie·n, et les résultats 
de cette expérience privée seront infiniment plus concluants que ceux 
de l'expérience étatiste, puisque dans la première on aura recherché 
un rendement selon les procédés les plus appropriés, sans les entraves 
du formalisme administratif. 
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> Certes les in_convénients prochains d'une exploitation partielle 
par l'État, d'une exploitation limitée ou même simplement d'une 
exploitation d'expérience seront moindres que ceux d'une exploitation 
plus étendue. Mais cette exploitation sera plus aisée à étendre qu'à 
réduire. La politique aidant, on aura eu toutes sortes d'exigences et 
de prévenances pour les ouvriers de l'État. Il sera bien difficile de 
décider quelqu~ jour de les déposséder des avantages acquis ou seu
lement de la garantie qu'ils ont de voir durer ces avantages par le fait 
qu'ils sont au service de l'État. 

» .Que ceux qui tiennent pour une organisation nouvelle de la pro
duction et de la répartition des richesses se contentent aujourd'hui 
d'une expérience étatiste si modeste soit-elle, c'est ce qui s'explique 
parfaitement. 

» Ce qui s'expliquerait moins, c'est que les adversaires de ces 
idées fussent assez naïfs pour ne pas voir les conséquences des pré
misses auxqll;elles on les convie à souscrire. 

» Les salaires dans l'industrie houillère sont la principale dépense 
annuelle de l'exploitation. D'autre part, ils suivent les flu"ctuations 
des prix de vente. Veut-on qu'il n'en soit pas ainsi dans les mines 
domaniales ? 

» Si, au contraire, on admet que l'État augmente les salaires de ses 
mineurs selon la situation du marché charbonnier, trouvera-t-il dans 
l'exploitation les avantages attendus? Je le répète, d'autres moyens 
que la régie s'offrent à l'État pour se protéger contre les hausses 
.excessives et protéger tous les consommatem•s. L'État acheteur a été 
dupe de la hausse excessive de 1900. Il saura sans doute profiter de 
l'école qu'il a faite en cette circonstance. L'État est acheteur de 
charbon en qualité d'entrepreneur de transports : il se souviendra 
à l'avenil' qu'il a barre sur les charbonniers par ses tarifs, qu'il 
dépend de lui de susciter la concurrence étrangère comme de rendre 
la vente à l'étranger pratiquement impossible. » 

Dans un autre chapitre, l'auteur examine quelles seraient les 
réformes à introduire dans la législation existante. L'une d'elles est le 
droit de déchéance qui .doit être réservé à l'État, vis-à-vis des conces
sionnaires qui ne remplissent pas les conditions imposées par l'acte 
de concession, et notamment ceux qui ne se _donnent même pas la 
peine de mettre la mine en activité. 

Et, soit dit en passant, il n'est pas trop tôt que l'occasion se présente 
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enfin de réaliser une réforme dont la nécessité crève les yeux depuis 
longtemps. 

Il va de soi que, vu l'esprit dans laquelle elle a été con~ue, la loi 
de 1810 devait prévoir cette décl11'•ance. La loi ayant précisément été 
faite pour favoriser la mise à fruit des gisements miniers, il est de 
toute évidence que ceux qui gardent une concession sans l'exploiter; 
vont à l'encontre du vœu de cette loi et que l'octroi qu'on leur a fait 
d'une concession n'a plus de raison d'être. 

Mais ... il y a une lacune dans le texte ... du moins c'est l'opinion 
d'un certain nombre d'autorités, car la chose est controversée . .' . En 
fait, la déchéance n'est jamais prononcée et l'on peut voir des conces
sions, inactives de temps immémorial, dont les concessionnaires ont 
disparu ou sont introuvables, dont la redevance n'est plus liquidée 
depuis longtemps, et que d'autres, disposés ceux-là à les mettre. à 
fruit, s'efforcent vainement d'obtenir. · 

M. Van der Smissen traite comme suit le point délicat qui a 
jusqu'ici empèché l'application de la déchéance. 

« Comment organiser la déchéance sans porter atteinte au principe 
de la propriété? La solution de cette difficulté doit être cherchée dans 
la définition même de la propi'iété minière. Celle-ci est une création 
de la loi au profit de celui qui rùunit certaines conditions, - création 
justifiée au surplus par l'intérêt général. Il est donc naturel que 
le bénéfice ainsi accordé soit subordonné à la réalisation de ces 
conditions. 

» N'est-ce pas là une pétition de principe? Pas le moins du monde. 
Le droit de propriété plein et entier - le dominium - se définit: Jus. 
utendi et abutendi quatenu,s Ju1'is ratio 1iatitur, c'est-à-dire« le droit 
de jouir et de disposer de la chose dans les limites tracées par la raison 
d'être du droit». Or, ici le droit de propriété est créé par la loi dans 
l'intérêt de l'exploitation et au profit de la société tout entière. N'est-il 
donc pas certain qu'en faisant de la propriété de la mine une propriété 
distincte de celle de la surface, soumise à la réalisation de conditions 
particulières pour être accordée, on a reconnu implicitement que ce 
n'était pas une propriété identique à celle de la superficie? 

» Le législateur qui lui donne naissance trace aussi les lois de son 
existence. La déchéance est la constatation que la propriété de la mine 
a cessé d'exister parce que les lois d'existence de cette propriété ont été 
méconnues. 

» Pourquoi la propriété de la mine ne serait-elle pas concédée sous 
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condition résolutoire? Notre conception française de la propriété, 
conception empruntée au Droit romain, est trop absolue. Ailleurs les 
formes de la propriété sont plus souples : en Angleterre, par exemple, 
les substitutions et les fidéicommis sont f;·équents. L'on y est habitué 
à voir _la jouissance et la disposition de la propriété faire l' o~jet 
de restrictions. Dira-t-on que la propriété soumise à une clause de 
déchéance est une nouveauté'? Mais ne sommes-nous pas en présence 
d'un fait nouveau et gros de conséquences? Au surplus, la déchéance, 
nous l'avons vu, est dans la loi de i8i0 à l'état embryonnaire et latent. 

» Cette solution ne donne pas prise, je crois, au reproche d'être 
inconstitutionnelle. En Belgique, nul ne peut être privé de sa pro
priété que pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste et 
préalable indemnité. Semblable disposition ne fait pas obstacle à la 
création d'une forme nouvelle de la propriété, soumise à la clause de 
déchéance. L'objection vise l'assujettissement à cette clause des pro
priétés minières créées sous l'empire de la législation actuelle. Mais 
nous avons vu que dès i813 on étudiait l'organisation du principe de 
la déchéance. Ce principe est déposé dans la loi de i810, ma_is il y. est 
dépourvu d'une sanction présentement applicable, puisque cette sanc
tion est une faculté arbitraire du poil voir administratif. 

» Je n'examinerai pas ici la question des textes à inscrire dans la 
loi, textes pour la rédaction desquels, au surplus, la loi frança~se 
de 1838 peut fournir des indications Ùtiles (f). D'après la loi fran
çaise, l'application de la déchéance suppose que l'exploitation soit 
restreinte ou suspendue de manière à inquiéter la sûreté publique ou 
les besoins des consommateurs. Le législate'ur a précisé les cas dans 
lesquels l'administration peut recourfr à ce moyen de coercition. C'est 
l'administration qui prononce la déchéance: elle juge de l'opportunité 
de la mesure. Le recours devant le Conseil d'État est ouvert aux inté
ressés. La loi règle aussi les suites de la déchéance pour le conces
sionnaire et pour la mine. 

» L'idée fondamentale à formuler en texte de loi en Belgique, c'est 
à mon sens celle-ci : L'utilisation des richesses du sous~sol étant le 
motif déterminant de la concession, il faut qu'en cas d_e non-utilisation 
durable et avérée, l'administration puisse provoquer la déchéancë et 
le pouvoir judiciaire la prononcer. Il est superflu, je pense, de jus
tifier l'intervention des tribunaux : un système analogue au système 

(1) Voir ~ur ce point l'ouvrage de M. L. AaurLLON, nos 564 à 568. 
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français serait incompatible avec les principes selon lesquels la Consti · 
tution belge a organisé la distinction des pouvoirs. > 

A la question de la déchéance se rattachent diverses questions 
connexes que l'auteur examine tour à tour. 

n y a d'abord la cession de la mine : 

« La législation actuelle autorise la cession de la mine comme celle 
de tout autre bien- sous la seule condition d'indivisibilité. Il faudrait 
que la cession füt soumise au placet administratif, et celui-ci accordé 
seulement moyennant garanties. 

»Une série d'obligations incombent au concessionnaire, notamment 
du fait des dégâts à la surface. La cession devrait être subordonnée à 
la liquidation préalable des charges de l'espèce. 

» Le ·point de départ du système des concessions, c'est le choix du 
concessionnaire par le pouvoir social, c'est le contrôle de ses facultés 
pécuniaires, c'est la pré8omption qu'il réalisera une exploitation 
rationnelle et frugifère, utile à la société. 

» Par l'article 7 de la loi de 18i0, par le droit reconnu au conces
sionnaire de transmettre la mine conformément au droit commun de 
la propriété, le contrôle dont il s'agit est supprimé dès qu'il ne s'agit 
plus d'octroi de la concession, mais de transmission de celle-ci. Au len
demain de la création de la propriété minière avec toutes les garanties 
légales, le concessionnaire peut disposer de sa mine, sans aucun 
contrôle. Un tel régime est contradictoire! Nous sommes ici en pré
sence d'une lacune constatée de la loi de 1810, car la faculté de la 
cession n'a pas le seul inconvénient de pouvoir se faire au détriment 
de l'intérêt général, elle peut léser et a lé8é en fait les droits des cr:éan
ciers de la mine, propriétaires de la surface lésé11 par les travaux ou les 
eaux des mines. 

» Autre lacune : la loi ne prévoit pas la faculté de renoncer à. la 
propriété minière, alors que la renonciation volontaire du concession
naire à ses droits lorsqu'il n'est plus en mesure d'exploiter, devrait 
être prévue, facilitée, organisée - pour les mêmBs raisons qui ont fait 
admBtlrp, le régime de l'octroi des concessions sous le contrùle de 
l'autorité publique. Il convient donc qu'à l'occasion de la revision de 
la législation minière ces réformes soient réalisées : que la cession de 
la mine ne puisse se faire que sous le contrôle de l'administration et 
du Conseil des mines, et moyennant l'autorisation du Souverain 
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accordée dans les mêmes formes que la concession même (1). Le main
tien du régime des concessions une fois admis, la question de principe 
étant tranchée, ces modifications ne rencontreront pas d'opposition. 
Elles sei•aient d'ailleurs applicables à la cession non réalisée des mines 
concédées antérieurement à la législation nouvelle. 

» Par voie de conséquence, elles réclameront l'organisation du 
retrait des concessions. Cession, abandon, déchéance, sont questions 
connexes. Car, si le propriétaire d'une mine, qui ne peut ou ne veut 
l'exploiter, ne peut opérer la cession de ses droits, faute d'autorisation 
administrative, il convient .qu'il puisse faire abandon de ses droits, 
il faut que l'administration puisse, le cas échéant, provoquer sa 
déchéance. » 

M. Van der Smissen examine enfin le régime fiscal qui doit aussi, 
selon lui, être remanié. Dans cette réforme, il faut éviter deux excès 
ou deux abus opposés, l'un par lequel la collectivité serait frustrée au 
profit de quelques-uns, l'autre, par 'lequel la mise à fruit serait 
rendue pratiquement impossible par suite des charges excessives qui 
seraient imposées à l'industriel. 

«Le régime fiscal nouveau doit, à mon sens, dit-il, tendre à un 
double but : d'une part, il doit donner barre à l'État sur l'exploitant 
en cas de bénéfices extraordinaires; d'autre part, il doit être modéré, 
dans l'intérêt des consommateurs. 

» Si le régime fiscal est draconien, il réagira sur le prix de la 
houille, c'est inévitable. 

» D'autre part, il faut laisser se produire les bénéfices extraordi
naires : ils sont l'appât nécessaire auquel les capitaux se laisseront 
prendre, - ils sont la condition du développement de l'industrie des 
charbonnages, condition du bas prix du combustible. Croyez-vous que 
les capitaux afflueront vers la Campine, si vous ne décidez les capita
listes à accepter la perspective des années maigres grâce à l'image 
enchanteresse des années grasses? 

» Le législateur a ici deux écueils à éviter : la naïveté - mais 
aussi l'excès de fiscalité ! » 

Après examen des avantages et des inconvénients des divers sys
tèmes, l'auteur se prononce pour un impôt différentiel dont il expose 
la raison d'être et le principe dans les paragraphes suivants : 

« Que l'État ménage les charbonniers et les charbonnages quand 

(1) ·" 11 conviendrait au surplus de réduire les formalités administratives pour 
l'octroi de la concession. » 
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ils font péniblement un bénéfice moyen d'un franc à la tonne, c'est 
nécessaire, c'est de bonne fiscalité ! Quand le bénéfice à la tonne est 
décuplé, quand la tonne se venù 18 francs, comme en 1900, que l'État 
prenne sa part du festin! Pr.enons ces chiffres, assurément excep
tionnels de 1900. Il a été vendu 21 millions de tonnes de charbon pour· 
390 millions de francs. Le prix de vente à la tonne a été cette année 
de fr. 5-41 plus ·élevé que l'année précédeute, ce qui représente, en 
tenant compte de l'accroissement du prix de revient, un bénéfice de 
100 millions environ, alors que le bénéfice total des charbonnages ne 
serait que d'une vingtaine de millions, s;il était d'un franc à la tonne. 

» Ne trouveriez-vous pas équitable que sur un bénéfice de 20 mil
lions l'~~tat ne prît que peu de chose, presque rien, encore que ces 
20 millions représentent 3 à 3 i/2 °/0 du capital engagé dans l'in
dustrie houillère, si l'on évalue celui-ci d'après les cours de la Bourse 
en janvier 1899, et si l'on ajoute aux valeurs cotées celle des charbon
nages qui appartiennent aux sociétés métallurgiques, etc ~ 

» Mais voici que le bénéfice passe à 40, 50, 60 millions, à 100 mil
lions ... Combien aisôment un tarif dëgressif ferait la part de l'État ! 

» Négligeant le facteur nouveau qu'introduirait dans le calcul le 
compte à tenir de l'importance de l'extraction, je suppose que le béné..: 
fi.ce à la tonne soit, pour un charbonnage donné, dei, 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 8 francs, ce dernier chiffre représentant à peu près le bénéfice tout 
à fait exceptionnel de 1900, bénéfice qu'ont réalisé seulement deux ou 
trois de nos charbonnages. 

»Pour un franc de bénéfice à la tonne, l'État prélèverait, je suppose, 
2 centimes et demi. Sur le franc suivant il prendrait 5 centimes à la 
tonne et ainsi de suite, prenant successivement, de franc en franc de 
bénéfice, 7 1/2 c., 10 c., 121/2 c., sans dépasser jamais 20 centimes. 

» L'impôt en somme demeure proportionnel au bénéfice, mais de 
degré en degré d'élévation du bénéfice, il s'élève avec" le bénéfice, 
jusqu'à une limite fixe. 

» Chiffrons ceci pour un charbonnage dont la production est de 
200,000 tonnes. 

» Si le bénéfice est de 1 fr: à la tonne, le fisc y participe pour 5, 000 fr. 
» 2 » » » » 15,000 » 
» 3 » » » » 30,000 » 
» 4 » » » » 50,000 » 
» 5 » » » » 75,000 » 
» 6)) )) )) » 105,000 » 
» 7)) » )) » 140,000 » 
» 8 » » » » 180,000 » 
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» Il ~st bien entendu que ces calculs, qui nous montrent l'impôt 
décuplé dès que le bénéfice est de 4 francs à la tonne, ne sont présentés 
que pour fixer les idées. C'est ainsi qu'un régime complet réglerait 
les charges :fiscales afférentes aux bénéfices fractionnaires. Ce régime 
pourrait être l'exonération de l'impôt pour les bénéfices inférieurs 
à un franc, - la taxation des bénéfices de fr. 1-0o· à 1-99 au tarif 
minimum, etc. 

» Dans l'hypothèse même où je me suis placé, il conviendrait de 
remarquer que ces chiffres ne seraient pas atteints pour tout.charbon
nage, ni même pour tout charbonnage en bénéfice, parce que le tarif 
plein ne serait applicable qu'aux charbonnages importants. 

» D'un autre côté, on voit toutes les ressources què pourrait fournir 
au budget un régime fiscal modernisé, et destiné à servir de rançon au 
régime de l'exploitation houillère privée. » 

Les lignes suivantes sur l' « aspect social» de la question du bassin 
houiller du Nord, terminent la brochure dont nous venons de donner 
l'analyse dans ses parties qui nous ont paru les plus intéressantes : 

« Au régime « manchestérien » qui a longtemps régné dans les 
régions minières du Sud a succédé ·un régime social nouveau. Des 
mesures législatives et administratives ont été prises en grand nombre, 
mesures d'encouragement à la prévoyance ouvrière et au self help 
ouvrier d'une part, mesures relatives aux conditions mêmes du travail 
d'autre part: Habitations à bon marché, mutualités, pensions ou
vrières, lois relatives au salaire, au travail infantile, aux syndicats 
professionnels, au contrat de travail, à la salubrité et à la. sécurité, 
bient6t enfin la loi relative à la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail. .. ces multiplesïémoignages de la sollicitude des 
pouvoirs publics pour le bien-être ouvrier ont greffé dans le bassin du 
Sud un régime nouveau sur le régime ancien, opération délicate, dont 
nous ne voyons point encore de résultats décisifs ... 

» Dans le Nord ce régime présidera à la création de la grande 
industrie, minière et métallurgique. Espérons qu'il y donnera des 
résultats bienfaisants ! » 

v.w. 
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